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DELIBERE 
 

Approuve l’avenant n° 1 au règlement intérieur du Parc de Loisirs du Lac de Maine et la proposition de 
modification du Conseil d’Administration qui sera constitué comme suit : 
 

Représentants de la Ville d’Angers :  
- Gilles LATTE 
- Alain AUGELLE 
- Sophie LEBEAUPIN 
- Alexandre VILLALONGA 
- Véronique CHAUVEAU 
- Estelle LEMOINE-MAULNY 
 
Personnalités qualifiées 
-  Gilles GROUSSARD, membre titulaire d’Angers Loire Tourisme 
- Yannick SUPIOT, Président de la Ligue Régionale de Basket 
- Nicole THENIE, association Renouveau Vacances 
- Jean-Yves LEBOUC, Office Municipal des Sports d’Angers 
 
 

Autorise les représentants de la collectivité à se prononcer sur les modifications évoquées. 
 
Approuve l’avenant n°3 à la convention de mise à disposition de locaux à l’EPPALM. 
 
Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à les signer. 

 
 

 
Roselyne BIENVENU : Monsieur le Maire, mes chers collègues, trois délibérations avec une présentation 
qui va se faire en chapeau, mais peut-être quelques éléments de langage et d’introduction pour situer, en 
fait, la réflexion qui va nous amener à décider tout à l’heure de la manière de procéder pour réhabiliter ce 
quartier bien particulier ou cette partie bien singulière de la Ville, que l’on nomme « le lac de Maine ». Je 
ne vais pas présenter cette partie remarquable de notre Ville, avec ses espaces de grande nature, sa réserve 
ornithologique, et vous préciser que, sur ce site, les Angevins sont invités à se promener, à déambuler ou y 
exercer des loisirs, mais qu’une partie de ce site d’exception, je veux parler du camping, est souvent 
inconnue, y compris de certains Angevins, et que, pour les touristes qui viennent dans notre Ville, il est 
assez compliqué ou parfois impossible d’imaginer que nous avons un camping 4 étoiles sur le lac de 
Maine.  
 
Donc, cette partie de la Ville, qui est régie par un établissement public industriel et commercial, dont la 
Présidence a été confiée à Gilles LATTE. Alors, c’est vrai que c’est moi qui fais la présentation dans 
l’instant, mais on est à deux cœurs pour vous présenter ce projet. Et ce projet, en fait, relève d’un 
engagement de campagne. C’est, là encore, une promesse tenue qui s’inscrit dans le sillage de ce qui a été 
débattu tout à l’heure en termes d’orientations budgétaires, puisque la présentation que je vais vous faire 
tout à l’heure, consiste, en fait, à rénover, réhabiliter, ce parc des sports du lac de Maine, et l’inscrire dans 
l’orientation « Angers Sport 2020 » que nous avons votée il y a un an et demi. C’est l’axe 3 de ce plan 
d’action sports et loisirs. Et c’est l’axe 8 qui disait, en substance, pour vous dire qu’on est bien rattachés à 
notre programme d’actions, définir un projet de développement du parc avec, comme grand principe, de 
réaffirmer la place de ce site exceptionnel au cœur de la Ville en développant son attractivité dans un 
esprit de station d’été, station de pleine nature, qui valorise ses dimensions nature, sportive et touristique 
dans le cadre d’un schéma directeur qui permettra de projeter l’évolution des équipements, ceux qui 
existent, ceux que nous pourrions imaginer, et définir une stratégie d’animation et de promotion. Voilà, en 










































































































































































































































































































